
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Règlement intérieur salle de spectacles« L'Octave »

Séance du 07 novembre 2024
Délibération n°D_2024_138

'· aire de la Communauté de
s'est réuni sous la présidence de

Y, Robert BARTHE, Alain BARTHES, Evelyne
ET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL,

, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard
CANDE, Jacques FABRE, Michel FARENC, Georges
, Daniel VIDAL

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 24
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 10

Votants: 34
- dont « pour»: 34
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 07 novembre 2024 à
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 0
Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY,
BOUSQUET, Jérôme BOUSQUET, be
Isabelle CALVET, Marie CASARE
DURAND, Jean-Claude DUR
MEROU, Didier SEN

Représentés : Vé représentée par Michel FARENC, Alexis BENAMAR
représenté par Chn , André CABROL représenté par Pierre BAILLY, Denis MAFFRE
représenté par Jean- é:fe DURAND, Antoine PROENCA représenté par Bernard DURAND, Jim
RONEZ représenté pal niel VIDAL, Anne-Lise SAUTEREL représentée par Isabelle CALVET,
Marie-Claude STAVROP ULOS représentée par Robert BOUSQUET, Armelle VIALA représentée
par Jérôme BOUSQUET, Vincent VIDAL représenté par Pierre ESCANDE

Excusés: Jacques CALVET, Jacqueline GRANIER, Sandra RAMOND, Moïse ROQUES, Sylvie
SOLOMIAC

Secrétaire de séance : Christian BARDY

Objet : Règlement intérieur salle de spectacles« L'Octave »

Un projet de règlement intérieur avait été présenté et voté le 12 Avril 2022 (délibération n°
0_2022_063). Il est proposé au conseil de valider une nouvelle version du règlement intérieur
de la salle de spectacles« L'Oc'tave », afin de définir les conditions d'utilisation de cette salle
(projet de règlement annexé à la présente délibération).
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Cette délibération annule et remplace celle du 12 Avril 2022.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• D'approuver le projet de règlement tel qu'annexé à la présente délibération.

• D'autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes à ce règlement.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Christian BARDY
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f Président - Daniel VIDAL
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